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ARTICLE 12

À la première phrase de l'alinéa 1, après le mot :

« périurbaines »,

insérer les mots :

« et interurbaines ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans  certains  territoires,  insulaires  notamment,  la notion  de  zones  interurbaines  est
l'échelle  pertinente  pour  la  définition  d'une  politique  durable  des  transports,  favorisant  le
développement de transports collectifs alternatifs à l'automobile.


